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Genève-Confédération

Soutien à la création d’une institution nationale des droits de l’homme

Répondant à une consultation des Départements fédéraux des affaires étrangères et de justice et police, le
Conseil d’Etat approuve la perspective de la création en Suisse d’une institution nationale des droits de
l’homme (INDH). Un tel centre, soutenu par la Confédération, répondrait aux « principes de Paris » énoncés
par l’Organisation des Nations Unies en 1993.
Il importe qu’un tel organe demeure parfaitement indépendant de toute influence publique ou privée. Lancé
par  la  Confédération  en  2011  après  des  années  de  débats,  un  projet  pilote  –  le  Centre  suisse  de
compétences pour les droits humains (CSDH) – a fourni de manière autonome des prestations que l’Etat ou
des organisations actives sur le terrain sont  libres d’acheter.  Jusqu’ici,  la Confédération a acheté des
prestations à cet  organe pour un montant  annuel  d’un million de francs.  La nouvelle loi  instituerait  la
pérennité de cette structure, sous forme de centre universitaire pluraliste installé dans une ou plusieurs
hautes écoles mais ne dépendant pas d’elles. Une aide financière serait allouée à cette institution en lieu et
place des achats ponctuels de prestations.
Genève, siège du Conseil des droits de l’homme et de nombreuses organisations intergouvernementales ou
non gouvernementales en lien direct ou indirect avec la question des droits humains, considère qu’une telle
réalisation renforcerait utilement le dispositif mis en place et favoriserait l’image et la crédibilité de la Suisse.
De telles structures existent en effet dans de nombreux pays, notamment chez nos voisins, sous différentes
formes adaptées à chaque fois au droit local.

Pour toute information complémentaire :  M.  Olivier  Coutau,  délégué à la Genève internationale,  PRE,
T 022 327 90 30.

Admission des fournisseurs de prestations dans l’assurance-maladie : oui à une vraie
pérennisation de la clause du besoin

Consulté par le Département fédéral de l'intérieur, le Conseil d'Etat a approuvé le projet de révision partielle
de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (admission des fournisseurs de prestations).
La maîtrise des coûts de la santé autant que l'amélioration de la qualité de la prise en charge médicale
passent impérativement par la possibilité de limiter le nombre de prestataires de soins ambulatoires. Agir
dans ce domaine revêt un caractère urgent.
Pour  le  gouvernement  genevois,  le  projet  répond  au  souhait  des  cantons  de  pérenniser  leur  propre
compétence sur la réglementation des soins médicaux ambulatoires dans les cas où elle s'avère nécessaire.

Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Adrien  Bron,  directeur  général  de  la  santé,  DEAS,
T 022 546 50 15.
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Energie hydraulique : oui à une baisse temporaire de la redevance

Le Conseil d'Etat a répondu à une consultation du Département fédéral de l'environnement, des transports,
de l'énergie et de la communication (DETEC) portant sur la révision de la loi sur l'utilisation des forces
hydrauliques. Cette modification propose de soutenir les centrales hydrauliques en difficulté en baissant
temporairement la redevance hydraulique, maximale, dans l'attente d'un nouveau modèle de redevance
flexible.
Le gouvernement genevois salue la volonté de traiter les difficultés de l'hydroélectricité suisse, fondement
d'un approvisionnement énergétique sûr, durable et sans nucléaire. Il relève cependant que les mesures
proposées ne permettront pas de résoudre l'ensemble des difficultés que connaît ce secteur.
Le gouvernement genevois considère que seules les centrales hydrauliques nettement déficitaires,  qui
auraient démontré leurs difficultés de manière entièrement transparente, devraient bénéficier de la baisse
temporaire de la redevance hydraulique. Il préconise dès lors l'examen détaillé de cette variante proposée
par le DETEC.
La  proposition  d'exempter  temporairement  de  la  redevance  les  exploitants  touchant  une  contribution
d'investissement  pour  de  nouvelles  installations  et  des  agrandissement  ou  rénovations  notables  est
également approuvée par le Conseil d'Etat. Une exemption partielle est cependant préconisée pour les
nouvelles installations.
Enfin, le Conseil d'Etat se prononcera ultérieurement sur la flexibilisation de la redevance, qui fera l'objet
d'une nouvelle consultation.

Pour  toute  information  complémentaire  :  Mme  Pauline  de  Salis,  secrétaire  générale  adjointe,  DALE,
T 022 546 60 47 ou 076 304 20 66.

Genève défavorable aux initiatives cantonales concernant la souveraineté en matière
de procédure électorale

Le Conseil d’Etat a répondu défavorablement à une consultation fédérale lancée par la Commission des
institutions politiques du Conseil des Etats relative à deux initiatives des cantons de Zoug et d'Uri concernant
la souveraineté en matière de procédure électorale. Le gouvernement genevois soutient en revanche la
proposition de la minorité de la commission.
Ces deux initiatives cantonales découlent de l'évolution de la jurisprudence du Tribunal fédéral en matière
d'organisation  des  procédures  d'élections,  lequel  a  estimé  que  certains  découpages  électoraux
(circonscriptions) ainsi que l'usage du système proportionnel dans certains cas ne permettaient pas de
garantir le libre exercice des droits politiques (art. 34 de la Constitution fédérale) et l'égalité de traitement
(art. 8).
Les deux propositions cantonales prévoient de rétablir l'autonomie cantonale complète dans l'organisation
des scrutins. La minorité de la Commission des institutions politiques du Conseil des Etats propose, quant à
elle, une solution intermédiaire prévoyant que les cantons peuvent prévoir des circonscriptions qui tiennent
compte de spécificités notamment historiques fédéralistes, régionales, mais en se fondant sur les critères
développés par le Tribunal fédéral.
Bien qu'il soit sensible aux arguments développés à l'appui des deux initiatives cantonales, le gouvernement
genevois demeure très attaché au respect de la garantie des droits politiques et de la démocratie directe,
autre  pilier  de la  Confédération.  Il  estime que l'autonomie d'organisation  cantonale  ne justifie  pas de
s'affranchir des considérations du Tribunal fédéral sur le respect de la garantie des droits politiques et de
l'égalité de traitement.
A l'inverse de l'avant-projet mis en consultation, le Conseil d'Etat estime que la proposition de la minorité de
la commission est très équilibrée, permettant, d'une part,  d'éviter un retour en arrière conduisant à de
potentielles violations de la Constitution fédérale, tout en préservant, d'autre part, l'autonomie d'organisation
des cantons.

Pour toute information complémentaire : Mme Anja Wyden Guelpa, chancelière d'Etat, T 022 327 95 09.



PPCE 11 octobre 2017 Page 6

Genève

Nouveau système de rémunération du personnel de l'administration : projet de loi
adopté

Le Conseil d'Etat a adopté et transmis au Grand Conseil un projet de loi pour la mise en œuvre du projet
SCORE (Système Compétence, Rémunération et Evaluation), qui constitue une refonte majeure du système
d'évaluation et de rémunération de l'administration cantonale.
Destinée à remplacer l'actuelle loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux membres
du personnel de l’Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers, la nouvelle loi générale sur le
traitement  dans  la  fonction  publique  permet  de  rendre  plus  cohérent  et  plus  équitable  le  système
d'évaluation et de rémunération, qui concerne quelque 45'000 personnes travaillant pour l'Etat de Genève et
divers établissements autonomes du canton.
Le système actuel d’évaluation des fonctions de l’Etat est en vigueur depuis 1974. Il avait alors permis de
réunir différents systèmes salariaux en un nouvel ensemble harmonisé sur la base d'une grille salariale
comportant 33 niveaux. Ce système est aujourd’hui obsolète. Il ne prend pas assez en compte l'émergence
de nouvelles formations et ne reflète pas suffisamment l'importance prise par les compétences sociales et
de communication dans le monde du travail actuel. Au fil des années, la multiplication des réévaluations et
l'apparition de nouvelles fonctions ont affaibli la cohérence et la lisibilité du système. En outre, le système a
été biaisé par la multiplication d'indemnités spécifiques, dénoncées par la Cour des comptes.
Le nouveau système résultant de SCORE comporte vingt niveaux. Il réunit sur une seule grille 147 emplois-
références afin de mettre en cohérence l'ensemble des métiers. Les emplois sont regroupés dans 52 filières
professionnelles, au sein desquelles chaque personne peut progresser sur quatre niveaux. L'introduction de
ces filières permet aux membres du personnel d'évoluer sans passer, comme c'est le cas aujourd'hui, par
des évaluations de fonction.
Chaque emploi-référence  a  été  analysé  sur  la  base  des  compétences  professionnelles,  personnelles,
sociales, de conduite ainsi que, pour certains métiers, des sollicitations physiques et des conditions de
travail. La synthèse de tous ces critères a permis de situer l’intégralité des emplois-références sur une même
grille.
La nouvelle grille a pour effet de valoriser 57% des personnes concernées. Celles-ci verront leur salaire
augmenter progressivement durant une période transitoire de six ans. Le principe ayant été établi qu'il n'y
aurait  aucune baisse de salaire,  35% des personnes auront  leur  progression salariale temporairement
suspendue.  Enfin,  8% ne subiront  pas d'effet.  Parmi les fonctions réévaluées figurent  notamment des
métiers occupés par une part importante de femmes, comme ceux de la santé.
La mise en œuvre de la réforme représentera à terme un coût annuel de 40 millions de francs pour l'Etat,
après avoir culminé à 60 millions au terme de la période transitoire de six ans.
L'office du personnel de l'Etat de Genève a élaboré le nouveau système salarial avec l'appui de la société
GFO, qui a déjà contribué à la refonte des systèmes des cantons de Vaud, Neuchâtel, Bâle-Ville, des villes
de Lausanne et Zurich, des CFF et de La Poste.
Après une présentation intermédiaire du projet en novembre 2013, les organisations représentatives du
personnel ont demandé des explications détaillées qui leur ont été fournies au fil de nombreuses séances.
Un avant-projet de loi a fait l'objet d'une consultation auprès de ces mêmes organisations ainsi que du

http://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_b5_15.html
http://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_b5_15.html
https://www.ge.ch/document/projet-loi-generale-traitement-fonction-publique-ltrait
https://www.ge.ch/document/projet-loi-generale-traitement-fonction-publique-ltrait
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pouvoir judiciaire et de la Cour des comptes avant l'été.
Voir présentation.

Pour toute information complémentaire : M. François Longchamp, président du Conseil d’Etat, en contactant
Mme Anne Monnerat, communication et information, PRE, T 022 327 90 82 ou 078 919 02 10 ; M. Serge
Dal Busco, conseiller d’Etat, en contactant M. Henri Roth, secrétaire général adjoint, DF, T 022 327 98 22 ;
M. Grégoire Tavernier, directeur général de l'office du personnel de l'Etat, DF, T 022 546 08 51.

Modification du règlement d'exécution de la loi cantonale sur le chômage

Le Conseil d'Etat a modifié plusieurs points du règlement d'exécution de la loi en matière de chômage, suite
aux modifications récentes de ladite loi.
Prestations cantonales  en cas de  maladie  ou accident  (PCM)  durant  la  période de chômage :
réduction du délai d'attente et du taux de cotisation, clarification du droit aux PCM
Depuis 2003, les personnes inscrites au chômage bénéficient d'une assurance obligatoire cantonale leur
permettant d'obtenir un maximum de 270 indemnités journalières supplémentaires pour maladie ou accident
une fois qu'elles ont épuisé leurs indemnités fédérales en cas d'incapacité de travail.  Le but de cette
assurance, qui a été bénéficiaire durant les dernières années, est de maintenir l'équilibre entre les primes et
les prestations. Le Conseil d'Etat a donc décidé de modifier le règlement d'exécution de la loi en matière de
chômage, en faveur des candidats à l'emploi, de la manière suivante :

abaisser le taux de cotisation actuel de 3% à 2% ;
réduire le délai d'attente en vigueur de cinq jours à deux jours pour pouvoir toucher ses indemnités
maladie ou accident ;
définir les cas dans lesquels les personnes en incapacité de travail peuvent toucher des indemnités
pour cause de maladie ou accident, quand bien même ces causes étaient antérieures à l'affiliation
aux PCM. L'objectif est d'éviter que ces personnes soient contraintes de recourir à l'aide sociale. Ces
cas concernent les femmes enceintes et les assurés ayant retrouvé une capacité de travail pendant
au moins trois mois depuis l'ouverture de leur délai-cadre au chômage.

Allocation de retour en emploi (ARE) : nouvelles adaptations réglementaires et clarifications suite
aux changements légaux
La loi indique notamment qu'un chômeur en fin de droit ne peut bénéficier de l'ARE s'il a déjà exercé un
emploi dans l'entreprise qui veut l'engager durant les deux dernières années précédant la demande d'ARE,
sauf s'il s'agissait d'un stage ou d'un emploi de courte de durée. Le nouveau règlement détermine désormais
la notion de « stage », reprenant les critères retenus par le Conseil de surveillance du marché de l'emploi
(CSME), et  celle de « courte durée »,  précisant à cet  égard qu'il  s'agit  d'un emploi  de trois mois au
maximum. Cette durée a été fixée sur la base de la loi actuelle en matière de travail temporaire et des
procédures liées aux travailleurs détachés.
Par ailleurs, l'allocation de retour en emploi ne pouvant être octroyée qu'aux entreprises privées, le Conseil
d'Etat a tenu à préciser que cela inclut également les fondations de droit privé et les associations. En outre, il
appartient dorénavant à ce dernier de fixer le nombre de bénéficiaires de l'ARE par entreprise.
Il convient de souligner que la révision du règlement n'induira aucune augmentation du budget cantonal
dévolu aux ARE.

Pour toute information complémentaire : M. Mauro Poggia, conseiller d'Etat, par l'intermédiaire de M. Laurent
Paoliello, secrétaire général adjoint chargé de communication, DEAS, T 079 935 86 75.

Enfouissement de la ligne à très haute tension sur le front sud de l’aéroport

Le Conseil d'Etat a adopté à l’attention du Grand Conseil un projet de loi destiné à assurer le financement
des travaux d'enfouissement de la ligne électrique aérienne à très haute tension (THT) le long de la façade
sud de l'aéroport, dans le cadre du projet d'Axe stratégique réseau (ASR).
Répondant à des enjeux énergétiques, environnementaux, de développement urbain comme de mobilité, le

https://www.ge.ch/document/nouveau-systeme-evaluation-fonctions-remuneration-administration-genevoise
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projet ASR vise à réaliser simultanément l’enfouissement la ligne THT et le déploiement de conduites du
réseau thermique renouvelable GeniLac. A terme, l’enfouissement de la ligne libérera des espaces urbains.
De même, le réseau thermique permettra d'alimenter en chaleur et en froid, avec l'eau du lac Léman, le
secteur de l'aéroport, le futur quartier de l'Etang et les prochains développements urbains.
Les coûts totaux d'enfouissement de la ligne THT avoisineront les 43 millions de francs. Ils seront partagés à
raison d'un tiers  chacun entre  le  canton,  l'Aéroport  international  de Genève (AIG)  et  les  promoteurs-
propriétaires du projet  de « Vitrine économique de l'Aéroport  »  (VEA),  qui  vise à créer  des surfaces
d'activités dans le secteur de Cointrin. Le développement du réseau Genilac sera, quant à lui, entièrement
financé par les Services industriels de Genève (SIG).
Le projet de loi prévoit l'octroi d'une subvention d'investissement de 16,01 millions de francs à la société
Swissgrid SA, société nationale pour l'exploitation du réseau et propriétaire du réseau THT, ainsi qu'un prêt
du patrimoine financier pour le même montant, rémunéré et entièrement remboursable, aux promoteurs de
la VEA.
L'enfouissement conjoint de la ligne THT et la pose des conduites GeniLac permettra de diminuer les coûts
de réalisation de ces grandes infrastructures énergétiques. Ces travaux doivent par ailleurs être menés
conjointement avec les travaux de réaménagement de la Confédération au niveau de la jonction autoroutière
du Grand-Saconnex, tant pour des questions de faisabilité que pour en limiter les coûts.
Outre les enjeux énergétiques et environnementaux du projet GeniLac, l’enfouissement de la ligne libérera
les projets d’urbanisation prévus sur un secteur en plein développement des contraintes que représente la
ligne THT : grands projets Vernier – Meyrin – Aéroport (VMA) et Grand-Saconnex, tout éventuel projet
d'extension de l'AIG sur sa partie sud, projet VEA et mise en place d'un axe fort de transports publics (reliant
le Grand-Saconnex à la zone industrielle de Plan-les-Ouates).

Pour  toute  information  complémentaire:  Mme  Pauline  de  Salis,  secrétaire  générale  adjointe,  DALE,
T 022 546 60 47 ou 076 304 20 66.

Bardonnex : approbation du plan directeur des chemins pour piétons

Le Conseil d’Etat a approuvé le plan directeur des chemins pour piétons de la commune
de Bardonnex. Bardonnex dispose d’un vaste réseau de cheminements de promenade.
Ce  réseau  s’appuie  sur  les  chemins  agricoles,  mais  également  sur  le  réseau  de
promenades qui s’étend sur le coteau de vignes et qui domine le paysage de la plaine de
l’Arande.
Articulé autour de trois thématiques principales que sont la sécurité, la continuité et le
confort, le projet d'amélioration du réseau de mobilité douce proposé par le plan directeur
des chemins pour piétons renforce le maillage territorial en permettant de:

densifier le réseau des itinéraires cyclables par des aménagements cohérents, des parcours directs et
des itinéraires en dehors des axes routiers principaux ;
accéder aux équipements publics ;
favoriser  les  liaisons  vers  les  communes  voisines  de  manière  à  créer  des  continuités
intercommunales et/ou transfrontalières.

Parallèlement à l’amélioration de la sécurité, de la continuité et du confort des chemins pour piétons, le
traitement des espaces publics et leur organisation en réseau font partie intégrante des mesures à mettre en
œuvre en faveur des piétons.
Située au sud du canton de Genève, Bardonnex est une commune à caractère essentiellement agricole. Le
territoire communal est délimité au sud par l’Arande et la frontière franco-suisse et s'étend au nord jusqu'au
plateau de Compesières.
A  l’échelle  de  l’agglomération,  elle  subit  depuis  quelques  années  un  processus  d’enclavement  par
l’urbanisation en raison des forts développements observés sur les communes de Haute-Savoie proches de
la frontière (Saint-Julien-en-Genevois, Archamps et Collonge-sous-Salève). La préservation de ses qualités,
liées à son patrimoine naturel et sa situation, en fait un enjeu d’agglomération.
Avec  son  plan  directeur  des  chemins  pour  piétons,  Bardonnex  se  dote  aujourd'hui  d'un  instrument
d'aménagement du territoire qui permettra une bonne collaboration avec l'Etat de Genève dans la gestion
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des projets futurs concernant la commune.
Le plan sera prochainement consultable en ligne sur le site Internet de l’Etat de Genève.

Pour toute information complémentaire : M. Fabio Dubs, chef de projet, direction de la planification cantonale
et régionale, office de l'urbanisme, DALE, T 022 546 73 74.

Réseau périurbain de transport par câble : une étude préliminaire a été lancée

Le Conseil d'Etat a adopté son rapport au Grand Conseil sur la motion « pour un réseau périurbain de
transport par câble coordonné aux projets de construction de logements (M 2126)».
Le rapport du Conseil d’Etat confirme qu'une étude préliminaire a été initiée en août 2017. Cette étude vise à
fiabiliser le tracé d'une liaison tangentielle de type « télécabine urbaine » qui relierait, sur douze kilomètres,
la douane de Bardonnex au parc relais P+R P47 en passant par Perly, les Cherpines, Bernex/Confignon,
Blandonnet et l'aéroport. L'opportunité de desservir ce corridor est importante, car il concentrera une part
prépondérante de la croissance à venir des déplacements internes au canton, mais aussi avec les territoires
limitrophes.
Pilotée par  la  direction  générale  des transports,  cette  étude associera  à  la  démarche les  communes
concernées, l'aéroport et Palexpo.

Pour toute information complémentaire : M. Benoît Pavageau, directeur des transports collectifs, direction
générale des transports, DETA, T 022 546 78 03.

Aboutissement d'un référendum communal à Bernex

Le Conseil d'Etat a constaté l'aboutissement d'une demande de référendum communal
contre la délibération du Conseil municipal de la commune de Bernex, du 13 juin 2017,
préavisant favorablement le projet de plan localisé de quartier n° 30'020 « Saint-Mathieu »
relatif aux parcelles Nos 2274, 2275, 2277, 8103 et 7284 de la commune de Bernex, sous
les réserves et conditions exprimées.

La vérification des signatures déposées a donné les résultats suivants :

 
nombre de signatures exigées

1000

nombre de signatures annoncées par les déposants 1235

nombre de signatures contrôlées 1081

nombre de signatures validées 1025

Le nombre de 1000 signatures, correspondant à 10% mais au maximum 1000 des titulaires des droits
politiques, tel  qu'exigé par la constitution de la République et  canton de Genève pour faire aboutir  le
référendum, est atteint.
La date de la votation populaire sur cet objet sera fixée par arrêté séparé.

Pour toute information complémentaire : Mme Anja Wyden Guelpa, chancelière d'Etat, T 022 327 95 09.

Validation des opérations électorales du 24 septembre 2017

Le Conseil d’Etat a validé les opérations électorales suivantes :

https://www.ge.ch/document/plan-directeur-chemins-pietons-bardonnex
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02126.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02126.pdf
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Votation fédérale
sur l'arrêté fédéral  du 14 mars 2017 sur la sécurité alimentaire (contre-projet  direct  à l'initiative
populaire « Pour la sécurité alimentaire », qui a été retirée) ;
sur  l'arrêté  fédéral  du 17 mars 2017 sur  le  financement  additionnel  de l'AVS par  le  biais  d'un
relèvement de la taxe sur la valeur ajoutée ;
sur la loi fédérale du 17 mars 2017 sur la réforme de la prévoyance vieillesse 2020 ;

Votation cantonale
sur la loi constitutionnelle modifiant la constitution de la République et canton de Genève (Cst-Ge)
(Renforçons les droits populaires) (A 2 00 - 11917), du 24 février 2017 ;

Votation communale
sur la délibération du Conseil municipal de la commune de Carouge, du 21 février 2017 relative à
l'ouverture d'un crédit de construction de CHF 53'995'000.- dont 24'000'000.- uniquement seront à la
charge de la commune, destiné à la reconstruction du Théâtre de Carouge/Atelier de Genève, sis rue
Joseph-Girard, 13.

Pour toute information complémentaire : Mme Anja Wyden Guelpa, chancelière d'Etat, T 022 327 95 09.
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Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

12 octobre
10h30

Production d’énergie solaire sur les
surfaces de l’AIG

Aéroport de Genève
Salle de presse

DALE
 
DSE

Pauline de Salis
T 022 546 60 47
ou 076 304 20 66

19 octobre
9h30

Proches aidants : politique et
mesures de soutien

Salle des Fiefs
2, rue de l’Hôtel-de-Ville DEAS Laurent Paoliello

T 079 935 86 75


